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ïiê bruit de la démission du président du
•lëiiseil a circulé samedi matin.
si «Ce qui aurait donnélieu à cebruît^échap-
fiéde l'un de nos ministères, c'est qu'ilpa-
ratirait qu'à l'Elysée on a manifesté assez
clairement le désir d'avoir én ce moment, à |
la tète du cabinet actuel, un ministre ora-teur

dont le talent puîssefaire autorité dans
lès deuxChambrest.

Ce désir ayant été reporté à M. Wad-dington
par un ami indiscret, le ministre

ties affaires étrangères y aurait répondu en
disant qUe son iiiteîition était parfaitement
arrêtée de donner sa démission.
Jusqu'ici, il n'y a encore rien de définitif,

mais quelques-u n s des membres du cabine l
considèrent dès aujourd'huï la retraite de
M. Waddington coname imminente.

ski . i
; " Des députés ont annoncé que si le gouver-|
nemeat s'opposait à la validation de l'élec-l
tion Blanqui, la Chambre s'occuperait aus-sitôt

d'un projet de sgtppression dubudget
des^ ĉultes.. , if-Kqo'J ab doasfolv &à |

M. Spuller, l'un des intimes de M. Gana-
betta a déposé son rapport sur les projetss
(fle loi de M. Ferry, tl n'a pas trouvé ces pro-|
jets assez mauvais et les rend pires encore
en voulant étendre les effets de la loi, non-
seulemeutaux congrégations religieuses nonf
autorisées, mais encore à celles qui ne sqni

.jias autorisées à enseigner. \
" Quant à M. Madier de Montjau, brochant
jlur lé tout, il propose de substituer à l'er-
ticle 7 de M,. Ferry, beaucoup trop anodin
selon lui, ramendement suivant : •« L'exer-cice

de l'enseignementà tous les degrés est
interdit aux congrégations religieiises, au-torisées

ou non. » .

"t'^'Voil'à la liberté telle que l'entendent les !
'tfetnàgogues I Heureusement que de pareil- I
les exagérations produisent toujours un effet ^
contraire à celui qu'attendent leurs auteurs. ?

L'amendement Madier de Montjau achè-
vera l'oeuvre commencée par le discours
Clemenceau ; il préparera le suicideju ' f̂f-
dicalisme. ,"'

Les ministres ont résolu définitivement^
de poser la question de confiance, si la ma-jorité

du Sénat persistait à exiger des lois de
garantie, pour voter le reiour des Chambres
à Paris. , q siiil sua

Plus que jamais, dit-on à l'Elysée, lé chef
de l'Etat est décidé à refuser au vieux rèvo-l
lutionnaire Blanqui les bénéfices de l'amnis-tie.

Peut-être lui accordera-t-il sa grâce!
dans quelques mois ; mais, quant à présent, i
M. Grévy se montre absolument réfractaire
à toute espèce de mesure qui aurait pour
but de replacer Blanqui à la tète des radi-caux

socialistes. v,,y ^^^n t ĵj ^ » 5 » â »J j
La Révolution /ranpd ê afinoncli q̂ue'^^^

Clemenceau a remis au Président de la Ré-publique
deux pétitions réclamant l'amnis-tie

de Blanqui et de l'institutrice Louise
•^^MicheL, ^ • ^ . :c^T'|o;u=.isl

La première de ces pétitibris a été Iri-
voyée de Marseille et la seconde de Cette.

, , Oa s>ntretenait beaucoup, l'autre soir,
(À^Qs les salons d'un ministrei du mécon-
tentementque M. le Président de la Répu-blique

aurait témoigné, dans la matinée,
sur certains membres du cabinetqui allaient
trop souvent prendre le mot d'ordre au
Palais-Bourbon.

Ce ne serait pas la première fois que M.
Grévy aurait fait des allusions à ce sujet^
même en séance du Cdnseil.

L'assemblée générale du conseil d'Etat,
réunie pour statuer définitivement sur le
. m̂andement de M»' l'archevêque d'Aix, l'a
; déclaré d'abus à une forte majorité.

Le mandement sera.saisi partout où il
se.trouvera, et l'arrêt du conseil d'Etat sera
affiché dans toutes les paroisses du diocèse
d'Aix. _ „„ ^. :

Il paraît que le texte du projet, soumis à
l'assemblée générale,, a été aggravé, et que
la décision adoptée déclare le prélat coupa-ble

d'avoir içritiqïté le gouvernementj^ ce qui
placerait Forcade, d'Aix, sous le coup
du bannissement, en vertu, de l'article 204
du Code pénal.

M. Paul de Cassagnac prépare un long
discours pour combattre l'article 7 du pro-jet

de loi sur l'enseignement, présenté par
M. Jules.Ferry.

Le président du Sénat n'a pas voulu être
aussi rigoureux que M. Gambetta qui a re-fusé

toutes les pétitions d'archevêques et
d'évêques non légalisées, adressées à la
Cbambre des dépulés contre les projets de
loi Ferry.
.«s-sM. Martel les â toutes indistinctement ac-ceptées,

ce qui a donné lieu à une alterca-tion
assez vive entre les deux présidents.

Nous lisons dans le XIX" Sièeje :
-no'« I/insurrection, présentée jadis comme
le plus saint des devoirs, et qui a pu l'être,
est aujourd'hui, d'où qu'elle vienne, le plus
abominable des crimes. »

En d'autres termes, il ne faut pas retirer
lâ chaise quand c'est nous qui sommesassis
dessus : quand ce^oiiV.les,aji^^eSçj| Ist bonne

Un député radical de la Loire-Inférieure
'^'annoncé à plusieurs de ses collègues qu'iL
proposerait, au cours delà session, la sup-l
pression de la Légion-d'Honneur pour la
remplacer par un ordre national plus en
harmonie auxinoSitutions républicaines.

On remarque qu'à mesure que les minis-tres
multiplient les sacrifices de personnes,

les épurations et les révocations, les gau-ches
en tiennent de moins en moins compte.

Des députés des partis extrêmes décla-raient
avant-hier que les ministres n'avaienti

encore rien fait depuis leur arrivée au pou-voir,
et qu'il fallait en finir une bonne

foi (III). Il faut des exécutions en masse, di-sent-
ils, et non pas par petites parcelles infi-nitésimales.

Les gardes et surveillants des propriétés
nationales, des musées, des plantations et
jardins publics de Paris, etc., etc., décorés ^
de la Légion-d'Honneur ou de la médaille
militaire, viennent d'être invités à faire dis-paraître

les insignes monarchiques des an-,
ciens modèles de croix et de médaille qu'ils
portent encore, représentés les uns par une
couronne impériale en argent, les autres par
un aigle, pour adopter le modèle uniforme
choisi par le gouvernement.

Les catholiques de Marseille se préoccu-pent
à bon droit des mesures qu'ils ont à

prendre au sujet des processions die la Fête-
Dieu et du Sacré-Coeur. « Quel que soit le
» parti-pris des autorités, dit la Gaz t̂e d u
» M i d i , on est généralement d'avis que le
» sentiment des catholiques doit se mani-
» fester par un acle formel. »
Nous ne pouvons qu'applaudir à cette

pensée, et, avec nos excellents confrères de
la Gazette du M i d i , nous sommes d'avis que
l'administration municipale doit être mise
en demeure de respecter et de faire respec-ter

les traditions séculaires de la ville de
Belzunce. "

On sait que le conseil municipal de Ver-sailles
a voté l'interdiction des processions

de la Fête-Dieu, fixées au juin prochain.
Il paraît que le ministre de l'intérieur est

décidé à approuver le vote du conseil mqgi-
cipal.

On annonce qu'un député du Rhône, fort
bien en cour républicaine en ce moment, est
prêt à donner sa démission pour être pourvu
d'une haute situation administrative dans
l'un de nos plus importants ministères.

Si M. Ranc ne passe pas au Sénat,la can-didature
législative lui sera offerte à Lyon.

•
* •

Le décret pris en vertu de la décision du
conseil d'Etat ne s'est pas fait attendre. En
voici le texte publié dès hier par le Journal
officiel: :, n^.., mr

Au nom du peuple français,
Le Président de la République,
Sur le rapport de la section de l'intérieur et des.
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Au méftient où Sivori, le roi du violoa, va pa^
raîlre sur le théâtre de Saumur,, i l n'est pas sans
intérêt de faire l'historique des instruments à ar-

L'origine au violon est assez incertainer. Quel*
ques auteurs en font un dérivé du rebec, d'autres
peasent qu'il n'est qu'une modifîcalion de la viole
italienne. II est certain que si l'on ne considère
que «a forme, c'est cette derni.ère.op.inion qui doit
prévaloir. Mais, d'une autre çart, ce qui rapproche
le vieloD du rebec, c'est l'accord de ses quatre
cordes par quintes successives, accord qui était
aussi celui des trois cordes du rebec. La viole'ava|t
six cordes qui s'accoEdalent par quartes et patr
tierces. Cette disposition amène des modificatioiïs
dans le timbre d'un instrument à-archet e t i*
donne pas les mêmes facilités d'exécution. Le fajt
de l'identité de l'accord da rebec et du violon doit

être pris en considération^ car il impose le mémo
doigté, et, par suite, fait Supposer la même apti-tude

à exécuter la musique d'un même caractère.
C'estv d'ailleurs, l'accord par quintes successives
qui. a fait la supériorité du violon. (G'est le plus
logique, puisqu'il est basé sur la siructare même
da la main et qu'il perdiet de faire entendre cinq
notes successives sur la. même corde sans bauger
la main ni l'archet. Pour ces raisons, le violon pa-raît

avoir une étroite parenté avec le rebec.
Si celui-ci est l'ancêlre du violon, il est lui-

même originaire du rebah, le violon populaire
arabe. C'est, ^e fp mot q,u^n a fait, au.moyen âge,
rubebe, rebelle et rebec» dénominations françaises
de cet instrument. Le rebec était joué surtout par
des ménestrels et servait à la danse et à l'accom-pagnement

des chansons; relativement-aux violes
et aux violons, sa construction était assez gros<-
sière : i l n'avait qu'une seule table d'hafinonie, et
le dessous de la caisse sonore était arrondi. Oo
en avait fait une famille d'instruments de même
forme graves et aigus. Il y avait des dessus, des
ténors et des basses de rebec.
i l est impossible de retrouver un seul de ces re-becs,

et on ne les conitaît que par les sculptures,
les peintures et les relations du moyen âge.

Les rebecs furent remplacés par les violes ita-liennes
iqui étai^t:déj,à d'une construction par-faite

à l'époque de la Renaissance et qui tarent les

interprètes de la musique savante et rais»nnée
de ce temps. C'est avec les violes que se firent les
premiers essais de la musique dramatique en Italie
au XVI» siècle. *
. .Leur forme était en tout semblable au violoi
tnoderne, sauf que le manche soutenait sijc cor-des

et étaitorné à son extrémité d'une tête sculp-tée
avec soin. La dimension de la viole était celle

de l'alto moderne, qui en a gardé le nom. Il y avait
un groupe complet de ces instruments, la v i o l a d a
spa?/o, qui s'appuyaità l'épaule, la v i o l a d a b r a c c i o ,
qui est peut-être celle qui se jouait en l'appuyant
,sur la poitrine, comme on peut en voir un exemple
dans le tableau des Noces de Cana de Paul Véro-

I nèse ; la v i o l a da g a m b a , qui se tepait entre les
jambes comme le violoncelle moderne. j

Quand les orchestres commencèrent à se former
en Italie, on ajouta aux violes fe ^jtccaîo Î;Î7ÎO»IO a l l a
f r a n c e s e , petit violon français, appelé aussi par*
dessus de viole. C'est cet instruaiBnt à quatre cor-des

gui est le violon tel qu'il est maintenant adopté
partout.

Le nom de violon qu'on lui. donne en français
est impropre, car il est augmentatif de viola et
veut dire en italien grande viole, c'est-à-dire le plus
grave de tous. On devrait l'appeler v i o l i n , de l'itSf
lien violino, diminutif de viola.

Le violon • fut de bonne heure en faveur en
France. Henri IV institua la charge de roi des vio-lons

pour Pumanoir, et à la fin du XVII» siècle,
quand commença l'Opéra sous la direction de Lulli,
l'orchestre n'était composé que de violons. Depuis,
cet instrument a toujours gardé la première place
dans la musique instrumentale.
C'est que, plus qu'aucun autre, i l a été l'ipter-

prète fidèle de la musique à mesure qu'elle, se
développait.. Il a répondu avec docilité a.ux exi-gences

toujours croissantes de cet art, se prêtant
aux talents de la virtuosité comme à la pensée har-monique

et complexe.
Depuis les vieux airs du temps passé, chaconnes,

sarabandes, menuets, jusqu'aux grands orages
symphoniques où le génie de Beethoven incline
les archets comme des épis sous soa soufflet puis-sant,

le violon a pu tout traduffe.g ^jq jait
Ce mécanisme si simple, l'archet et la cor^a, a

suffi à tout: l'archet surtout ; c'est là ce qui fait
du violon comme une seconde voix à l'homme qui
& su s'en rendre maître. Toutes les intensités de
l'émotion, toutes les langueurs ou les ardeurs du
rhythme sont rendues avec l'archet avec plus de
facilité peut-être qu'avec la veix. Il semble que le
violon ait été l'instrument prédestiné d%Jj» musique
expressive. Mtî!<ts'?ni sfliff;-.

: Son importance artistique a été caitse qua da
bonne heure on s'est appliqué à safabi^Q^liori, et
au XVI' siècle, co,mmcnc9 la série des lu.tl(iers fa-meux,

dont les instruments qui se sont conservés



cultes, (lo la justice, de' rinstruclion publique ol
des beaux-arts ; .<j

Vu U lettre paslorale adressée le 13 avril 1879,^
par 1 archevêque d'Aix, k son clergé cl aux ndtMes,
pour être lue et publiée dans toutes les églises de
«on diocèse ;

Vu le rapport du ministre do l'Intérieur et da»-^
cultes du 24 avril 1870;

Vu la réponse en date du 27 avril, da l'archo-
vôque d'Aix, h la notilkalion qui lui a élô faite
dudit rapport ;

Vu l'article 1" de la déclaration dn clergé do
Franco du l'J mars 1C82, l'ôdit du même mois et
la décret du 25 février 1810;

Vu les articles G ot 8 de la loi organiqae du 18
germinal an X;
Considérant qu'il est de maximo fondamenlalo

dans lo droit public français quo l'Egliso et ses
rainislres n'oul reçu de puissance que sur les cho-ses

spirituelles, ot non pas sur les choses tempo-relles
et civiles ;

Que si les évêques ont le droit de souniettro nu
chef de l'Etat leurs observations sur IBS choses
temporelles qui leur paraissent loucher aux inlô-

rôts religieux, et s'ils peuvent, comme ciloytMis,

Us présenior par voie de pétition aux pouvoirs
législatifs ou les publier par des écrits privés, ca
n'est pas sous la forme do lettres pastorales qu'ils
peuvent exercer ce droit, puisque ces lettres ne
aoivent avoir pour objet que d'instruire le» fidèles
do leurs devoirs religieux ;
Qu'en critiquant, dans une lettre pastorale des-tinée

à être lue et publiée dans toutes les églises
de son diocèse, des actes de l'autorité publique
dans lesquels il croyait voir une menace pour la
religiou et une altciulo à la liberié des pères de
famille, l'archovcquo d'Aix a excédé les limites que
les lois assignent à son pouvoir; ''J'^'t'tift' -

La conseil d'Etat entendu, " .aïo:»;; > )n.,')io
7 f l q 2 Décrèle ! iK^iq .ii onnoT.'o'^
Of' Art. 1". — U y a abus dans la lettre pastorale do
l'archevêque d'Aix du 13 avril 1879.
Ladite lettre pastorale est el demeure supprimée.
Art. 2. — Le ministre de l'intérieur e l des

cultes et le garde das sceaux, ministre de la justice,
sont chargés, chacun en co qui le concerne, de
l'exécution du présent "décret qui sera inséré au
B u l l e t i n des l o i s.

FMI àParis, le IC mai 1879. . '

\ - Voici la disposilion do la loi du 18 germi-
iial an X, relalive à l'organisation des cultes,
^ui énumère les cas d'abus :

..09Art. & Il y aura recours au conseil d'Etat dans
«tous tes cas d'abus de la part des supérieurs^!,
lutres peréonnes ecclésiastiques. - i

Les cas d'abus sont l'usurpation ou l'excès de

Jiouvoir, la contravention aux lois el règlements de
a République, l'infraction des règles consacrées
pir les canons reçus en France, l'attentat aux l i -bertés,

franchises et coutumes de l'Eglise gallicane,
, et toute entreprise ou tout procédé qui, dans l'exer-
jcice du culte , peut corapromellre l'honneur des
"'citoyens, troubler arbitrairement leur conscience,
dégénérer conlre eux en oppression ou en injures,
ou en scandale public.

Art. 8. Le recours compélera à toute personne
intéressée. A défaot de plainte particulière, il sera
UMercé d'office par le préfet.
fj. Le fonctionnaire public,ecclésiastique, ou la per-
' sonne qui voudra exercer ce recours, adressera un
mémoire détaillé et signé au conseiller d'Etat chargé
de toutes les affaires concernant les cultes (aujour-;
d'hui le ministre de l'intérieur et des culles)^ lequel
sera tenu de prendre, dans le plus court délai, tous
les renseignements convenables, et, sur son rap-port,

l'affaire sera suivie et définitivement terminée
dans la forme adminislralive, ou renvoyée, selon

liVeiigence das cas, aux autorités compétentes.

Le Duvergier accompagne cet article de
la note suivante :

On trouve dans ces dispositions, relativement |
aux fonctionnaires publics ecclésiastiques, l'équi-

valent de celles que renferme l'article 75 de l'aclo
constilulionnel de l'an Yl l l , quant aux agents, du
gouvernement. Toutes les fois que l'on a à so plain-dre

d'un fonctionnaire ecclésiaslique pour dos fails
relatifs à «os fonctions, la voie du recours esl la
soulo qui soil ouverte, et les tribunaux no peuvent
être saisis qu'après qu'il a élé décidé par le con-seil

d'Etat si l'afliiire est, dn sa nature, adminis-trative
ou judiciaire. (Note do M. le comle de Por-tails.)

M. Gambella, d'après ce l'on raconte, es-père
gagner cahin-caha le mois d'octobre.On

a remarqué le brusque changement de front
des organes de l'opportunisme. Il sera peut-
être bon d'en indiquer lus causes. U y a huit
jours, M. Gambetta avait complètement
abandonné le cabinet Waddington. Il croyait
avoir trouvé, M. de Freycinet aidant, les élé-ments

d'un nouveau ministère qui lui lais-serait
les douceurs du pouvoir sans en avoir

les responsnbililés. Promesses, faveurs,
concessions, etc., avaient plu comme grêle.
On citait déjà des chiffres respectables de
purs ralliés sous la bannière de Valter ego do
M. Gambolto. Soudain éclata lo discours de
Montmartre. Les recrues de M. de Freycinet
lâchèrent pied. Celui-ci vint exposer son
impuissance, el M. Gambella, qui sait par-faitement

que ses amis de l'Union républi-caine
ne veulent le voir à la présidence du

conseil que pour l'user plus vite, commanda
aussilôt la voile que l'on sait et mit tous ses
soins à rafistoler MM. Say el Waddington.
C'esl donc à lui ou plutôt à sa crainte de»
responsabilités que nous devons de voir le
cabinet »e présenter devant les Chambrei
dant son intégralité.

- J l o lUp il.* .'u.... lii./ . i ' . jllj,; i<;<i;iij

.•^ Nous lisons dans l'Assemblée nationale:

« Un député de Vaucluse, dont le» opi-nions
politiques sont l'antipode des nôtres,

U. Sainl-Martin, a fait une conférence sur
la loi des faillites en présence d'un nombreux
auditoire de commerçants el de marchands,
qui l'ont vivement applaudi.

» Notre impartialité nous oblige à recon-naîtra
que l'initiative pri»e par le député

radical doit élre fortement approuvée et en-couragée
; car la loi des faillites, en France,

laisse beaucoup à désirer. On ne comprend
pas, par exemple, qu'une faillite qui lèse dei
si noînbreux intérêts puisse êlro déclarée è
la requête d'un seul créancier, et qu'elle
puisse entraîner la privation des droits ci--
vils et politiques, quand elle n'est entachée!
d'aucune fraude, quand elle est l'effet d'un
accident imprévu, d'un malheur ou d'une;
crise financière indépendante de la volonléj
ou des prévisions du failli. i

» S'il esl vrai, comme on nous l'affirme.|
que M.Saint-Martin élabore en ce moment
un projet de loi modifiant profondément lej
code actuel des faillites ; s'il esl vrai qu'il'
ne laisse subsister que la banqueroute sim-ple

el la banqueroute frauduleuse, qui tom-bent
sous l'application du Code pénal, nou»

ne pourrons qu'approuver cette réforme sa-lutaire
et saluer sa bienvenue, quoique

l'honneur en revienne à un adversaire poli-tique,
y'

..ii ...li-ijua aein'tCj • .; ;. ji. ..

m»
RÉSULTAT DK L'ÉDUCATION SANS DIEU.

A propos de la recrudescence des crimes
qui onl des jeune» gens pour auteur», la
Gazette des Tribunaux fait le» réflexion» »ui-
•antes : I

« L'attention du moraliste et du légis-lateur
devrait se porter davantage sur les af-faires
d'assises. Le «peclacle de no» audien-ces

est tristement inslruclif et vaut qu'on
s'y attache. Ue tout temps, dans les grandes
villes surtout, on a eu à déplorer la perver-sion

prématurée et la précocité dans le
crime. Un vieux criminaliste, Damhoudère
(la plainte ne dale pas d'hier, on lo voit),
s'écriait en gémissant : hodie infantes sexto
atatis suce anno callidiores sunt etmalodedi-
tiores quàm olim fuerunt duodecimo. Mais sans^
se laisser aller à do telles boutades, sans,
s'indigner ou s'inquiéter outre mesure, sans
recourir à uno exagération blâmable, on
doit faire remarquer que le» crimes commis
par de tout jeunes gens deviennent plu» fré-quents

et révèlent par leurs détails une dé-pravation
plus grande dans le milieu am-biant

où ils se comineltenl.
» Pour ne pas parler des fails récent»

soumis actuellement à l'instruction et que
chacun a présents à la mémoire, nou» avons
vu, tous ces derniers temps, défiler à la
cour d'assises une véritable série déjeunes
vauriens. L'autre jour, c'était un jeune ou-vrier

de dix-huit ans, qui incendiait et volait
pour « faire la noce. » Hier, c'était un
jeune homme de dii-sepl ans, un petit clerc
de notaire venu de sa province à Paris, avec
une fille publique, « parce qu'on s'y amu-se,

» el qui tentait d'assassiner un parent,
son bienfaiteur. Aujourd'hui, c'est un jeune
ouvrier de vingt ans qui vient répondre à
une accusation d'empoisonnement sur sa
maîtresse, une fille de dix-sept ans, dont il
avait fail la connaissance dans un bal public
et avec laquelle il vivait depuis deux ou
tfois années. »

- H

La Gtzettedes Tribunaux aurait pu éten-dre
cette énuméralion. Depuis quelques

années, la criminalité précoce de la jeunesie,
s'esl révélée dans un nombre de fails parti-1
gCulièrement grave». j,,„ç^^ia j

La jeune génération, élevée dans les idée»
de la libre-pensée, fail son entrée sur la
scène. Ces criminels de 15 à 20 ans sont des
libres-penseurs el des républicain». L'es-pèce

n'en est pas encore très-répandue, mais
avec le» projets Ferry et Bert elle pullulera
bientôt sur notre sol, et l'on recueillera les
fruits monstrueux de l'éducation sans Dieu.i

pJuMconotnique et le plu, a,an,a

L'ISTHME AMÉRICAIN.

Le congrès inlernalional pour le perce-ment
de l'isthme américain s'esl réuni à Pa-ris,
samedi malin, à la société de géogra-phie,

>^ ' -'^ :
La 4* comttlisslèn a entendu Jilu&ieofrs

rapports relatifs au percement des isthmes
de Panama et de Nicaragua. - •

Dans huit jour», la queslion^sfera féiôlue
et l'on saura lequel des deux isthmes est le

L'Ordonnance de 1828
RELATIVE AUX JÉSUITES.

Le parti que l'on essaye de tirer de i
donnancedulG juin < «28 relative aux f l "
suites nous fait un devoir de rappeler
ment le» choses se passèrent à celle én
Pour apprécier le vrai caractère la v"-'
valeur d'un acle, il faut se rendre com
de» circonstances et des motifs,

U y avait alors une centaine'de prétr.
la Compagnie de Jésus qui rempUssaien ,
foncUons de supérieurs ou de prafess!
dan» quelques petits séminaires ; le na..;
béral, gardien vigilant de la liberté en n" i
ombrage; il crut que celte poignée de nr?
tre» qui enseignaient la grammaire, le
le latin el le» humanités, allaient faire co
rir â la civilisation de grave» dangers-î"
presse, dont il disposait, demanda à grand
cris que ces membres d'une congréMiio!
non « autorisée » fussent congédié», C'éla't
BOUS le minisière Marlignac. l p̂ipabinel »•]
mut.

Une commission fut nomtoéelè 2î im
vier 1828 à la suite d'un rapport de M. Por
talis. Elle devait s'occuper d'assurer l'exéi
cuUon de» lois du royaume dans" toutes jej
écoles secondaires ecclésiastiques. Lamajo.
rite de cette commi»sion, après un très-Ion?
examen, el s'inspirent de» principes (Je Ii-
berté consacré» par la Charte, n'avait rien
vu de contraire aux lois du royaume dansla
direction de» écoles confiées à des ptèltes
révocables à la volonté de» évêques, loumis
en lout à leur autorité et juridiction spi-
.filuelles et même h leur adminislralion tem-
rporelle, bien que ces prêtre» suivissent la
règle de saint Ignace pour leur régime inté-rieur.

, Ces conclusions, conforme» sux mKm%
élémentaire» de la liberté religieusejsoule-

; vèrenl une tempête dan» le camp Ubérftl.
Le» idées de droit commun n'étaient pas
«ompromi»es. Des homme» qui ne parliient
-que de ConslituUon et de liberié et qui ou-bliaient

en toute occasion le passé de la
France, se refusaient à reconnaître U liberté
religieuse proclamée par la loi fondamentale
du pays, et n'aimaient de l'ancien régitne
que l'arrêt du Parlement de Paris conlre les
Jésuites, arrêt absurde et ridicule dânsrts
moUf» ét se» détail».

La violence de l'opinion égarée fut telle
que les ministres se rangèrent du côtéde [a
minorité de la commission. Ils ^mm-
rent à Charles X que les prélresappatlenanl
à une congrégation « non légalemept eia-
blie en France » fussent exclus de 1 etiiej-
gnement. Rentrer dans l'ordre légal éUit
grand mol du moment. Le premier aurog
du roi. M.Frayssinous, esprit calme.
chi. mesuré, fit enle"dre à Charle A «J
langage contraire à celui de M PoHa"s. u
soutint que les anciennes lois n'étai^t g
applicables aux Jésuites ; «oû opinun^S
pSitagée par de très-savants juricf^^^^^^^^^^^^
lel» que M. Pardessus et M. Delvincoart.
doyen de la Faculté dé droit^de Paris.

jusqu'à nous ont maintenant un si grand prix. "
Ce sont d'abord les Amati qui, vers 1550, com-mencèrent,

k Crémone, à fabriquer des violons;
ilii exécutèrent, entre autre, des violons d'un grand
format pour la musique du roi Charles IX. Maggini
s'établit à Brescia vers 1612 ; le célèbre Stradiva-
rias était fixé à Crémone én 1700, oit Guarnerini
travaillait aussi vers le même temps.

Lei instruments authentiques de ces luthiers
^'-télèbres sont très-recherchés, et une basse de
Stradivarius a étô vendue, i l y a quelques années,
pour un prix qui approchait de vingt mille francs.
En France, il faut citer Lupot, qui vivait Ji la fin
du siècle dernier. j
L'archet fut aussi l'objet de minutieux travaux,

il fut perfecfionné par le célèbre violoniste Tar-
tini et par F. Tourte, qui vivait vers 1780. On
essaya, ver» 1815 ou 1820, da modifier la forme
du violon. Onveit au milsée du Conservatoire de
musique un Tiolon cylindrique, un antre carré el
un troisième de forme trapézoïdale. Ges instru-ments

furent construits sur les iudications de l'ac-
cousticien Savart pour servir h ses expériences.
Hais il n'en résulta rien qui ait modifié la forme
du violon.

La famille des instruments k archet, dont le vio-lon
eslle type, a remplacé celle des violes dans

les orchestres depuis le commencement du dix-
huitième siècle. L'introductidD de la contre-basse

à l'orchestre de l'Opéra en 1700 par Monleclair et
du violoncelle en 1745 par Balislin complétèrent
l'agglomération des instruments à archet connue
sou» le nom de quatuor.
Leur prépondérance a été constante jusqu'à

présent et fut surtout absolue jusqu'à l'époque de
Mozart. Aujourd'hui, où l'art musical n'est plus
seulement un art d'expression, mais aussi un art
de description, les instruments à archet sont quel-quefois

subordonnés aux exigences de la sonorité
générale de l'orchestre ; mais toutes les fois qu'il
s'agit de traduire les émeliens pressantes du
drame, ou les rêveries intimes de la symphonie,
les archets redeviennent les maîtres souverains de
la phrase mélodique.

Los grands maîtres qui onl illuslré l'art du vio-lon,
sont ; ïartini. Rode, Bériot, Paganini, Sivori el

Vieuxtemps. '••>'»tiï"'-^:.> <ii>îmao'h-i a,.-; j

vtKTXH nome, PRIKVBMPJS t

Quand la saison sera venue
Où les marronniers fleuriront
En plein soleil, quand sous la nue
D'or, les hirondelles joueront;

Quand, pour célébrer la venue
Des baaux jours, les prés souriront ;
Quand sur la source toute nue
Les fleurs des bois se pencheroiiti "

Tu prendras ton panier, coquette ;
- Sou» les arbres ensoleillés.

Aux yeux des gens émerveillés,

Nous irons faire la dînette :
Hais, bélasi dans combien de temps?..,

\ : Viens donc. Printemps, méchant Printemps
FABIEN ANDBÈS.

7 mai 1879 (par la neigé). ' ï*^' ;
;f:iiua}(i^ eiiiiî -ui . i j ^ . (Extr|>il du Pftflre.)'. f

l i C Printemps.

Mon calendrier m'a, depuis deux mois, |
Chanté sa venue,

Et lo soleil d'or n*a pas uno loli
Eclairé la nue.

Aujourd'hui 20 mars, m'a dil le priolemps, \
Mon règne commence ;

Ët, depuis ce jour, vainement j'attends, /
Je perds palience. j

(ifioLe printemps m'a dit : je ramène mai, |
•J . Le mois de Mario, j

Avec lui des fleur» lo parfum aimé, |
'^'^ " La verte prairie. ,

'' ''lui
De cela, mai seul nous est revenu

Froid, triste et morose :
Tout est sombre et noir, mon parterre est nil,

Pas la moindre rose. i
Tremblant, dans ton nid, le peUt oiseau |

Demande à sa mère : i
t Est-ce donc ainsi le printemps nouveau 7 »;

• Ohl non, mail, espèrel a |

Mon Dieu, toi qui peux, d'un mol, tout cliaiig«ri
Vois notre supplice :

A ceux qui voudraient chanter et rêter.
Fais le bois prepice.

Puis, pour l'avenir, j'ase t'en prier, •
0 maître suprême,

A celui qui fait le calendrier,
Dicte-le loi-mêtoe.

Alors sûrement nous pourrons savoir.
Croyant au prophète,

Quel jour le printemps se laissera voir
En habit de fête. ,

A. LBHOBIB.
10 mal 1879. .

iq S7 .^ofeîî jr.f) ft! (ExlMJl du JPfe'*"**/

LE PHARE.'W^'*'^
^ A u t r e j p o i s I^a r » f i ï » ^

•KVCB BI-MENSUBILB
De l a LittBéurraetauurex,i Pdaerli'sI,n1d8u.s trruieedeest 'd'"e'sj'B̂e'âmg-p t̂^. 6 '

, , t\:Si, nfl
par an ;—Phare littéraire él finçtmer

ABONNEittKNïs V Phare littéraire .«^"^JJJ^sani

Phare littéraire et musical, 12 "'^ .^^^^ée»^
Toutes communications doivent être a r , v ,

M. Paul PBOUTKAU (de Saumur),^I^'^f*'^; au Secr^'
taire, 2, citéBarat, à Asnières (Seine), o"
tariat de la Rédaction, 18, rue des Mary»



Les Jésuites, disait M. Frayssinous, « ne
sont plus qu'une congrégation d'individus,
mettant en comflaua leurs intérêts, suivant,
parce que cela leur plaît, la règle de saint
Ignace, soumis à des supérieurs, mais tou-jours

soùs le bon plaisir des évêques, qui
peuvent, à leur gré, admettre ou repousser,
garder ou renvoyer les maîtres et les chefs
d'établissements qui leur sont adressés par
les supérieurs. Il est vrai que les Jésuites
reconnaissent un supérieur général étran-ger

; mais les étrangers ont bien au milieu
d'eux des prêtres de Saint-Lazare et des
soeurs de Saint-Vincent-de-Pauï, encore que
le supérieur général des uns et la supérieure
générale des autres résident en Fréiâce, Ne j
suflit-il pas ici, pour parer aux inconvé- |
nients, delà police et surveillance générale
qui est dans les mains de l'autorité? k force
de raisonnements, ne voudrait-on pas aussi
nous soustraire à la suprématie spirituelle
du Pape, sous prétexte que c'est un supé-rieur

étranger? »

Dans des notes qu'il a laissées, M. Frayssi-nous
nous apprend qu'un jour, tenant déjà

le bouton de la porte du cabinet du roi poui??
se retirer, il se retourna pour dire : Sire,
qu''il me soit permis dê le répéter-.cette mesure me
paraît si fâcheuse que la nécessité iéule peut l'ex-
eusér.

La conscience du bon roi était inquiète. ;
Charles X , cherchant constamment des lu-mières,

chargea son premier aumônier de
réunir secrètement trois autres personnages
ecclésiastiques qu'il désigna : il voulait que
la question leur fîit soumise. Les trois per-:
sonnages qui devaient délibérer avec M.
Frayssinous étaient de Quélen, M«'de
Cheverus, archevêque de Bordeaux, ët l'ab-bé

Desjardins, vicaire général. La réunion
eut lieu à Tarchevêché. fl fut donné lecture
du projet d'ordonnance el du rapport que
le roi avait confiés à M, Frayssinous.

Le résultat de la délibération fut, à l'una*
nimité, qu'aucun des quatres personnages
ne voudrait prendre sur lui de contresigner
l'ordonnéhce, et que les évêques n'avaient
• iplé aucune loi en confiant leurs petits s é -minaires

à des prêtres professant la règle
de «aint Ignace; L'évêque d'Hermopolis alla
portera Saint-Cloud le résultat de la délibéi *
ration, qui ne tarda pas à s'ébruiter.

M. Feutrier, ministre des affaires ecclé-siastiques,
comprenant tout à coup quel

blâme il allait encourir, s'explique devant lé
roi en plein conseil, le 9 juift, refusedecotif
tresigner et"donne sa démission. Cette réso-lution

imprévue décoçcerle le cabinet ; tous
déclarent que si leur collègue se retire, ils se
retirent aussi. -^mo^i'fy"

En ce moment il ri*y avait poiir le roi au-cun
chatigement de ministère possible ; séê

embarras était grand, ses perplexités vives.
Le M juin. M* Frayssinous, de nouveau
mandé chez le roi, laisse voir encore son

9J«éntiment contraire aux projets, du gouver^
nement,et CharlesXltlî dit: « J'ai exaraif<#^
J'ai bien réfléchi, j'ai prié Dieu de mofl'

j.# mieux de m'éclairer, et je suis resté coh>
é» vaincu qua si je ne prenais pas cette me*

» sure, je pourrais compromettre le sort du'
" » clergé et peut-être même celui de l'Etat. »

Dans un des conseils des ministres, les
choses en vinrent au point que le roi, tout
ému, se levant de«on fauteuil et allant vers
M. Feutrier, lui prit les mains et lui dit, les
larmes aux yeux :.« Evêque de Beauvais,

- ĵ» %bulez-Tous doiic m'abandonner? » —
« Non, Sire » , répondit le prélat, touché de
si haute» instances, a aiëiaje ne puis signer
» un acte qui répugne à la conscience de
» M" d'Hermopolis. »

Le garde des sceaux, M. Portalîs, imagina
alors un moyen terme: il signerait ce qui
regardait lés Jésuites, et M. Feuti îer ce qui
regarderait les petits séminaires. Ce moyen
terme, comme oa l'a dit, « fit illusion » à l'é-

-^têque de Beauvais.
Tel est l'historique exact de l'ordonnance

du 4 6 juin 1828. relative aulc Jésuites.
Nous laissons aux hoortues de bonne foi le

soin de conclure. Ils sa demanderont quelle
peut être, au point de vue de ce qns l'on ap-pelle

« notre droil public, » la valeur d'un
acte accompli en de pareilles conditions? Le
roi Charles X ne subit-il pas une violence
morale? Oùétait sa Hberté dans la poignante
alternalive où il se crut placé?

Les vrais principes furent soutenus parla
majorité de la commission nommée le 22
janvier 4828, par la réunion secrète qui euï
lieu h l'archevêché de Paris, et dans les fré-quents

entretiens de M. Frayssinous avec le
roi. Ils s'inspiraient du nouveau droit pu-blic

établi en France par la loi fondamentale
du pays. Ces priacipei sont aujourd'hui plus

indéniables qu'il y a cinquante ans, parce
que les questions essentielles ont été solen-nellement

résolues par deux grandes lois:
celle du 4 5 mars 4 8SO et celle du 4 2 juil-let

4 8 7 5 . Voilà maintenant « l'ordre légal; »
le reste n'est qu'iniquité et entreprise de ré- :
YOlutiOn. ^Q<';

Nos ennemis n'ont pas un seul argument i
supportable à leur service ; ils le font bienj
voira l'accent sauvage de leurs discotirs. Ils
en sont réduits à nousdire : « On est Fran-çais

ou on est le contraire, c'est-à-dire cléri-cal.
» La moitié de la France cesse d'être

considérée comme française, parce qu'elle
est chrétienne! C'était la doctrine des pros-
cripteurs et des êgorgeurs au temps de la
Terreur. Quel chemin on a fait depuis ie 5
janvier 1 — PODJODLAT.

kôoiiiiie Locale êl de l'Ouest

Par décret en date du 5 mai 4 879 .
il. Cabrol, capitaine instructeur à l'Ecole
d'^àpplication de cavarerie de Saumur, est
nommé chef d'escadron au 20* régiment do
chasseurs, en remplacement de M . Môreau-
Rwel, nommé lieutenant-coloael du 4 4 '
régiment de hussards.

Les processions des Rogations ont eu lieu
ce ma lin dans toutes les paroisses d« notre
ville avec le même concours„de.fidèles que
les années précédentes. -^- i'"
• Elles continueront demain et mercrediy:£ i

Nous avons reçu ce matin, trop tard pour
l'insérer dans notre numéro de ce jour,
une lettré d'un ouvrier sur les processions.
Nous la publierons demain; le lecteur trou-
vet*à sous la pTume de ce simple et véritable
«rtisari desîêntimehts élevés que ne dédai-gnerait

pas le catholique le plus ardent.

COMMUNE DE SAUMIÎR.1

CLASSEMENT en 1879 des chevaux, juments, mu-
'Jets et mules susceptibles d'être r e q j m i d & n s l&Mes «

— de m o b i l i s a t i o n de l'armée. Isrtiroi, i>no-î:K:. s

La Commission chargée de procéder, enT879, au""
classement des chevaux, juments, mulets et mules, ?
susceptibles d'être requis pour le service de l'at- 5
mée, en cas de mobilisation , se rendra dans la
commune de Saumur les lundi 9 et mardi 10 juin;
le 9, à 1 heure de l'après-midi ; le 10, à 7 heures
l/a du matin.

La réunion aura lieu à Saumur, sur le Chauip-.
de-Foire.
Les propriétaires sont en conséquence invités à ,

présenter, dans l'endroit désigné, aux jo.ur et,
heure indiqués, tous les chevaux, juments, mulets
et mules en léiir possession, ayant atteint l'âge m i - '
nimum fixé par la loi, compris ou non dans les
classements antérieurs.
Les seuls animaux dispensés de la présentation

sont : ,1
1° Ceux qui ont été refusés définitivement ou ré-formés

lors des classements de 1876, 1877 el 1878,
en raison de tares, de mauvaise conformation, de
vieillesse et d'usure ou de vices qui les rendent
impropres au service de l'armée ;
2° Ceux qui onl élé refusés conditionnellemént

ponr défaut de taille.
tes propriétaires seront appelés par ordre alpha-bétique,

et chacun d'eux présentera en bloc tous
les animaux qui lui appartiennent. Il importe que
tous les chevaux soient amenés avec une bride ou
Ira bridon. (De la lettre A à la lettre G, le 9 juin;
lesautres, le 10 juin.)

Aux termes de l'article 52 de la loi du 3 juillet
1877, les propriétaires qui ne présentent pas leurs
chevaux peuvent êlre déférés aux tribunaux et sont
passibles d'une amende de 25 francs à 1,000 francs.
Ceux qui présenteraient, en faisant sciemment do.
fausses déclarations, des animaux déjà refusés an-
lérieuremenl, aux lieu et place d'autres animau*
aptes au servie», s'exposeraient à être frappé f̂
d'une amende de 50 francs à 2,000 francs.
Tous les animaux qui ne seront pas présentés au

classement (qu'une amende ait été prononcée oU
non), seronl compris d'office parmi ceux aptes au
service de l'armée.

_ ASaumur,.le 16 mai 1879.
P o u r l e M a i r e ,

ai a m HJ • E. ABBLLABD,-

de rancune ou l'aménité du nouveau conseil
et de la nouvelle administration de Matiàèrs
à l'endroit de l'ancien conseil et de l'ancienne
administration.

» liest vrai, aussi, que le nouveau Con-seil
municipal de Mamers compte au rang

de ses étoiles M. le pharmacien Grauger,
dont la renomméiî radicale a franchidepuis
longtemps les limites de son arrondissement,
puisquil a élé condamné pgr la Cour des
Pairs, en 4 836, et est devenu le vieux pon-tife

du parti. — On y voit encore un Con-seiller,
qui ne peut supporter l'idée que

quelques-uns de ses concitoyens se sou-viennent
encore de l'avoir vu chanter au

lutrin, et un certain autre conseiller, qui
n'aime pas qu'on rappelle qu'il esl brouillé
avec l'orthographe et qu'il met un accent
grave sur Mamers et sur Prospèr. — Mais
tout cela n'explique ni n'excuse sufiisam-
ment, aux yeux du tribunal, les expressions
de i< méchant, vindicatif et haineux » quej
notre confrère a cru devoir appliquer au |
Conseil municipal. ' ' I

» Aussi lés juges de Mamers se sont-ils
montrés sévères, rigoureux m êm e , et le.2
avril dernier ils ont condamné le gérant d u .
J o u r n a l de Mamers à 50 fr. et le rédacteur eUg
chef à 500 fr. d'amende.

» Passe encore pour l'amende! Mais
notre confrère ne pouvait accepter sans ap-pel

certain considérant qui motivait la con-
damnation sur « la polémique passionnée et !
» sans mesure à \ & q i i B \ \ e l e J m r n a l de M a -
» mers se livre habituelletiàent ».

» Il a donc fait appel à la Cour, et l'af-faire
s'est plaidée la semaine dernière h\

Angers. La loi nous interdit de rendre ^
compte de ce procès, mais nous sommes^
heureux de constater qu'après une obaleu-»
reuse plaidoirie de M* Lucas, l'arrêté de l a*
Cour, repoussant en partie les conclusions»
du ministère public, a infirmé le jugement**
du tribunal de Mamers; admis dans la causea
de nouveaux motifs, constaté la provoca-'
tion, écarté le considérant contre lequel
notre confrère faisait appel et enfln réduit
la peiné et l'amende de 500 fr^ à 200 fr. »

- ' ,8d i j . 4 a ! : —7trr-''n ,1 '' Yo u i.
M: ANJUBAULT, c h i r u r g i e n - d e n t i s t e ^Poi-tiers,

ayant été empêché de venir à Saumur
les 4 5 et 16, viendra, par extraordinaire, lé"'^
mercredi 21 courant; puis les 45 et 4 6des'fj
mois suivants, comme il le fait depuis plu-"
sieurs années.

S'adresser rue des Païens, 8 v ^ f - ' '

au roi la dépense de cet établissement. La dé-pense
d'une lanterne était de 40 livres de chandel-les

contant 16 livres 8 sols.
En 1744,Bourgeois de Châteaublanc présente à

l'académie des, sciences un mémoire dans lequel
les lanternes était remplacées parles réverbères.

Les réverbères obtinrent tout d'abord un succès
prodigieux, ils eurent même l'honneur d'exciter la
..Tejve des poètes de l'époque. I ç/-
'•''^LB système Bourgeois fut appliqué à Tours. • J ê
5 juin 1771, un réverbère fut allumé, à 10 heures
du soir, ia nuit étant très-obscure dans le carre-four

des Adguslins ; le maire et les échevins furent
enchantés de l'expérience qui réussit'compléte-
raent; des réverbères furent placés dans la,rue
Royale, et les particuliers, suivant cet exemple, en
firent mettre à leurs frais devant leurs maisons, ruo
dile des Fpssés-Saint-Georges. » ^ '

Les réverbères Bourgeois durèréntv's^a^rJffi^fi- •
fication jusqu'au jour où le ^az fut appliqué à
l'éclairage à Tours,,vers 1838. Il l'était déjà à
Paris depuis 1818; '''

i»tBfollcations de mariage.,«»z &

Gustave-.Inçepb Cîaudejacquemin, cavalier de
manège, el Marie Guiot, lingère, tous deux de Sau-mur.

Eugène Dubreuil, cordonnier, et Joséphine Tp-
quebiol, sans profession, tous deux de Saumur. ' ^ . ,
mpiiojyle Papin, ferblantier, et Léonie-Caroline'f "^S'adressM.pour la location, chez M . CdWAMT,

MARDI 20 m a i 4879,
- A 8 h. 1/2 du soir..,..^ m , , , ,,

ClOîfCERT SIirOAI
Avec le concours de

M"" LOUISE MURER, ALBERTINE LYONNET
et M. MAURICE VAN GELDER.

Le piano sera tenu par M'?' Marie HuvBHOi;r»' I

" ' PROGRAMME. . Z
l PREMIÈRE PARTIE;** "

1. Trio en ut mineur pour piano, violon eiWi
loncelle, — allegro , andante et scherzo. — (Men-
delssohn.) '
2. Air des Bijoux, de Faust, chanté par M"'

LTONNKT. (Goùnodv)
3. Morceau de concert sur la iMcJe, pour violon-celle,

exécuté par l'auteur. (VAN GELDÉR.) ' •

4. a Andante (Hummel) ; — b Marche des Com-pagnons,
piano seul (Prudent),-^ exécutés par M"«

MURER.
5. Romance de M i g n o n , chaulée, pas M"* LYON-

NET. (Ambroise Tbçvmas.)
6. Morceau de concert sur Un B a l l o i n . M a s c h e r a,

pour violon, exécuté par ra^uleur. (SivOVî.).
SECONDE PARTIE.

1. Polonaise pour piano et violoncelle, e?;éC;t!tée
par M"' MURER el M. VAN GELDER. (Chopin.)
2. a Romance sans paroles ; — 6 Berceuse pour

violon, —exécutées par l'auteur. ( S i v o v i .)
3. Sancîa Afan'fi, avec accompagnement de vio-

: Ion, orgue et piano, chantée par M"'LÏOHNET.
(Faure.) •
4. a Caprice ; —6 Chant du Ruisseau, piano

seul, exécutés par M"' MURER. (Prudent.)
5. Récitatif, Prière de Moïse et thème varié, exé-cutés

sur le violon, monté d'une corde, par
-Sivovî. (Pagamni.)7

6. Chanson vénitienne , chantée par M"' LÏON-

Chalopin, couturière, lous deux de Saumur.
Louis Cormier, tailleur de pierre, du Coudray-

Macouard, et Désirée-Louise Alz^qn, cuisinière, de
Saumur.
Baptiste-Auguste-Frfnçois Duquel, employé de

commerce, et Claire-Clémence Boargue, lingère,
tous deux d'Angers.

V a r i é t é s ^

L'AFFAIRK DU Journal de Mamers.
On Ht dans le Journal de Maine-et-Loire :
« Il paraît que notre jeune et vaillant

confrère du Journal de Mamers vient d'avoir
maille à partir avec le Conseil radical de
cette ville. Il a été déféré à la justice du tri-bunal

par les Hbéraux du Conseil qui n'ont"
pu lui pardonner, entr'autres griefs, d'avoir^
dit que « le Conseilmunicipal était méchant,
•i» 'vindicatif et haineux ». — II est vrai que'
ces qualifications désagréables avaient
employées par noire confrère à la suite dé,
certaines déhbérations du Conseil ou même
de certains actes administratifs qui ne révé-laient

p a s ^ é c i s ém en l ia bonté, l'absence

L'ËCLAIEAGE DES RUES DE TOURS. .

Dans la dernière séance de la Sociélé archéolo-gique
de Toura^ne, M. Dorange, conservateur de ta

bibliothèque, a lu un mémoire sur l'éclairage des
rues de Tours, depuis l'origine jusqu'à nos jours.

Il y a à peine 200 ans, pêfSonne n'osait sortiT le
soir, passé 4 heures, en hiver. Dans son histoire-
de la Mairie de Tours, M. Benoit de la Grandière
donne le détail des dangers de toute espèce aux-quels

étaient exposées les personnes forcées de
quitter leurs maisons pour leurs affaires.

Le 29 octobre 1558, un règlement ordonna de
placer au coin de chaque rue un fallot ardent rem-:
pli de poix de résine. En 1563, injonction fut faite
aux habitants de Tours d'allumer chaque nuit des
lanternes, à leurs fenêtres depuis 8 heures du soir
jusqu'à 4 heures du matin en été, et de 6 heures
du sbir à 4 heures du matin ea iivér. .
—1-0 26 août 1662, l'abbé Laudali CarafTe intro-duisit

l'usage des lampadophores ou porte-lan-ternes
qui accompagnaient les citoyens'dans leurs

excursions nocturnes. Mais ce ne fut qu'en 1667
qu'd y eut un système d'éclairage régulier inventé
par le lieutenant de police la Reyhle.

Le 6 novembre 1697, le corps de ville fit établir
à Tours 300 lanternes et imposer les habitants de
90,000 livres e4j2 sols par livre pour rembourser

rîie de la Comédie, et, pour avoir des cartes à
l'avance, chez te Consierge du |héâtre.

Avis aux Actionnaires du chemin
de fer Poitiers-Saumur.

M. LIÉNARD, banquier!-prévielii les
actionnaires qu'il se charge de toucher,
pour leur compte, le dividende, de 200 fr.
annoncé, atec une commission de 0,50 par
action.

Déposer les titres à sa Caisse, rue-de la
PetitCrBilange, n« 20^ avant le 25 courant.

D E M A N D E Z A P â R IS
la Maison du PONT-NEUF

»U6 da Pont-Seuf, S» 4, B« 4b'«, .V» 6, .N« 8, S» 10

MCATAI.OGXTE ie pliis complet des vê t em e n t s ' i ^ u r
HOMMES, JEUNES GENS & ENFANTS

Saison d'Été 1879
avec toutes les gravures deilodes ( a e r n i i r e s créations)

et les moyens de prendre soi-mame fés mesures.
4 SÉRIES EXTKAITBS DU C AT ALOG U E -

1.

compieL
Paràessiis

JoUe draperie fantaisie
Do u b l é laine

tr.

Vement complet

' " • 7 5

Snpnl)» araperie diagonata
et N o a v ^ u lé

2 9 "
Costme mm

Cou t i l fantaisie

Ixpédilion franco dans lôBte l# Rfsnce à partir de SlS fr.
\ T o u t Vêtement expédié ne. convenant pas, 'i

1 i l ' a r g e n t en est rdoîirné de sHité.

ADRESSER. I.ES DEMANDES A U DIRECTEUR LA

! Maison du PONT-NEUF, .Panis. ,
. . XA MAISON .... i
. « I I I



EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878.
Classe 6 6 .

COFFIIES-FORÏS

M . I - ^A r ^ ^ l ^ ' ' T ^ î E ! I ^ a î n ô , fnbri-
ciint de coffres-forts, a obtenu uno MÉDAILLE
D'ARGENT :i l'Exposition universelle de Paris
pour la perfection qu'il a apportée dans la cons-truction

do ses colTres-forls. Reconnus supérieurs
pour leur solidité, leur incombustibililé, leurs
serrures onl présenté au jury une sécurité incompa-rable

contro Ifts crocheteurs les plus habiles.
Nous sommes heureux do porter cette bonno

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont
déjà munies de colîres de la maison HalTnor, et
nous pensons qu'elle déterminera on faveur de cotte
maison ceux do nos lecteurs qui pourraient hésiter
encore dans lo choix d'un consirucleur.
Coffres depuis m fr. jusqu'il %m fr. et au delà.
-Pour les renseignements , s'adresser au bureau

du journal, oii il y en a toujours en dépôt.
E n dehors du dépôt, u n \w\ aWnim en chromO'^

lithographie est à la disposition des personnes qui

voudront se rendre compte du choix, de l a variété et
de l a beauté des Coffres de l a M a i s o n ÏÏAFFNER.

LA TOILETTE DE PARli^
J o u r n a l illustré des dames,

V M r u l M N H i i t un» folM i i i | r m o l « ,

BDHEATJX , 25, i i t E DE LILLE.

Nous recommandons lout particulièrement h nos
lectrices le journal'la Toilette de Paris, uno des
meilleures publications consacrées k la mode. Lo
journal la Toilette de Paris est composé do 8 pages
entièrement occupées par les gravures do toutes
sortes qu'il donne ù profusion : confections ot toi-lettes

pour tout âge, y compris une quantité de
costumes pour enfants, lingerie, coiffures , cha-peaux,

travaux d'aiguille, crochet, broderie, tapis-serie,
dentelle, etc.,accompagnées do descriptioqs

très-dotaillécs.
Les palrons imprimés, pouvant ôlre facilomont

découpés, perniPtlciit aux abonnées do faire ellcs-
mômes, ou de faire faire, sous leur contrôle, tous
leurs vôtements.
Ajoutons qu'une excellente chronique donne do

sérieux rensoigncments sur la modo eu général,

signalant los étolTos nouvelles et répudiant tout ce
qui csl du domaino do rnxconlricilé.
Nous lo répétons , la Toilette de Paris est un jour-nal
utile, absolument tochnique et pratique, indis-pensable

aux couturières, modistes et lingères, de
mûmo qu'aux dames qui aiment h fitro tenues au
courant des vérilnlilos modes nouvelles.
PllEMlÈllE EDITION : Comprenant par livraison

mensuelle un numéro do huit pages grand format
orné d'un grand nombro do dessins, uno gravure
coloriée ot une fouille de patrons imprimée grandeur
naturelle.
DEUXIEME ÉDITION: Comprenant, outre les

éléments de la première édition, un patron découpé
en'grandeur naturelle d'une des toilettes représen-tées

par los gravures.
1" édition. 2' édition.

Paris cl Départements. I on, G fr. 12 l'r.
Union Postale 1 an, 7 fr. . 0̂ 1Î5 fr.

La modicité du prix d'abonnemeut ne permet pas
de recevoir do souscriptions pour moins d'uno
année.
Toute demande d'abonnement doit être accompa-gnée

d'un mandat-poste h l'ordre de M, lo gérant do
la Toilette de Paris.

Un numéro spécimen ost adressé gratuitement à
toulo personne qui on fait la demande par lellre
affranchie ou par carte postale , à l'administration
do la T o i l e t t e d e P a r i s , '2K, rue de Lille, Paris.

CHEMINS DMm DE L'ETAT

Départs de Saumu¥'
6 h. 30 m. matin!
1 - 10 — soir.
3 ~ 20 — -ijai

10 h. 30 r,,
10 - ^0,n" 8<5Wi

m r - 11 - îiO
•'^31 y a,feB«oulte, un'dëparl de <?
Montreml h 8 h. 10 m. malin -xv^T ^''""^ur Bni*;
pour Angers. , ««"«spondg
^épqrfs dç /*oi«»tfr^

'U - n." t . , , , , . , - , , , . , H —

Départ de Montrotiil pour Sauraur T. '
soir Arrivée à Saumur, 2 h. 30 H m
pond au train d'Angers à Montreuil^BeS"

5 h. Î Ô m. matin.

•î = I?r
6 — S5 - -J "

P. GODET, propriétaire-gérant.

GOOHS DE LABOOESS DE PARIS DD 17 MAI I S I Q .

Valenn an comptant.

3 •/
t •/. amortissable . . . .
4 1/1-/
6 •/ i
Obligalions du Trésor. . . . .
DAp. (le la Seine, emprunt 1857
Vilitrdf Paris, oblig. 185!>-1860

- 1865, i ••/. . . . . . .
- 18 « 9, 3"/..
- 1811, » • / . . i t-'.'". .
- 187S,f/.. . . « a
- 1876, i Vo- . . . • .

Banque de Krince . . i^
Comptoir d'escompte.
Crédit agricole .'.

Drrnkr
coarr. liakiiM Baisse.

7« 70
81 91
UO •
118 97
615 •
tu >
510 »
535 »
i t 5 •
i07 k
518 50
SIK 50

S04U >
790 .
430 •

l i
i t

»

»7

1
»

10

Valenrt an oomptaDt.

CrMll Foncier colonial . . . .
Crédit Foncier, act. 500 f. . v
Obligations toneléres l «7ï . - . i
Sac, gén. de Crédit Indaslrltl «l
commercial

Crédit Mobilier i i
CrédU foncier d'Àui-rlch» . .
E.I ;.
Paris-I.yon-Médlterranée. . 0
Midi ,
Nord . . . . . ... . . .
OrléaM . i^V.*-Ji-ï (.'0
0UB.1t
Compagnie parisienne du Gai.
C.gén.'irransatlantique'i-. . .

D«r«ilfr
cou ri. Hausse

380 B t
767 50 t
378 t • »
«80 B i e
H7 50 2 50
652 7 50
710 0 5 9

1137 50 6 2j
872 50 SI 50
UB8 75 1 25
1190 • C 25
767 50 3 75

1870 n 1 25
603 75 1 25

Baisse.

7 ;)0

• s
• •
• s
» a

Valean an eomptant.

Canal de Suez < < • •
Crédit Mobilier etp. . , . . , .
Société BOlrlcbienDe. . . . ; i

OBUGATIONS.^""''^,
-.51

OrlésDi 'i. i
Paris-Ljon-Médllerrânée. . .
Est ,
Nord , • • • •
Ouest, t w'.
Midi. . . . . . . ii.' . •-<'> .
Paris (Grande Celnlure), .
Paris-Bonrbonnais . . . i^ i
Canal de Suez , .h

Dernier
cours.

735 >
910 ,
577 60

883 50
379 •
379 50
B85 •
379 75
878 »
374 .
379 * •

Hausse Baisse.

1 15

^» 1.1.«

81!
CflEMIiN DK FER D

(SerTfice d'hiver, O d é c è l eI

8 (UX

1 . . . »4
T 'ii
10 —

45
5 «
25
U)
15
37

~ **pre« !.
]2 omnibus.

ares i « minuie, dum a l i n . d i r e c t - S l h ' î'

« p r e s s . ' . , ; ©
omnibus-niitij

- omnibuj-miue.

8 - 21 -

- 40* -
12 — 40 —
4 — 44 —

10 — 28 —

Soir,

Saumur à 6 b. 56.

T r i b u n a l de commerce de S a u m u r , i

;"M U.'l . FAILLITE ÏLKUaAHCB. (IÛBJ.

Conformément à l'article 492 du
Code de 'commerce , les créanciers
de la faillite du sieur Fleurance , c i -
devsnl pharmacien à Vihiers, actuel- '
lement sans résidence ni domicile
connus en France ni à l'étranger,
sonl invités à remettre leurs titres de
créances, accompagnés d'un borde-reau

sur timbre, dans un délai de
vingt jours, augmenté d'un jour par
cin«[ myriamètres do dislance, soil à
M. Ludovic Proust, expert-comptable
à Saumur, syndic de ladite faillite,
soit au greffe du tribunal de com-merce

, contre récépissé. iii
La vérification des créances aura

lieu le mardi 17 juin 1879, à une
heure du soir, en la chambre du COUT

seil du tribunal de commerce de Sau-},
mur.

(263)
L e greffier,

h. ÈomKkv.

Etude de M» AUBOYER, notairflg'
à Saumur.

lîlude do M" DUFOUR , huissier
à Saumur. '

4.1

Rue Cendrière, n° 15 , '

A LOUER
0

Pour la Saint-Jean prochaine.

S'adresser audit M' DOPOUR.

A L O C E R '
PRÉSENTEMENT, .'l

UNE TRÈS-BELLE MAISON
Située à Saumur, rue de Bordeaux,

n " 4,
Actuellement occupée par M"> Le Ray,

avoué.
S'adresser, pour la visiter, soit à

M» LE RAY, qui l'habite, soit à. M.
RÉDODTIER , propriétaire, rue de Bor-'j.
deaux. (117) ,

ou A ARRENTKR ;

U l M M ET m mmu
Situés à 5aum«r^

La maison, rue de Poitiers, n" 17,''
et le jardin, sur le Champ-de-Foire. '
S'adresser, pour tous renseigne-ments,

à M'ATJBOYER, et, pour visi«fsi
ter, à M " » veuve GABILLEB , qui habit^,
la maison. (138)

A fcÉDER
FONDS D E S E R RUR E R IE

Rue Saint-Nicolas, 48,

S'y adresser, à M , DROCCHAB, oUf.
à M . PICHAT, quai du Gaz. ,f

KWio's» A LOUER

mmi ET VASTES MAGASINS

Pouvant servir de magasin.

Place du Roi-René.

jj)^ f̂^'adragser à M. PICHAT. (5,4),jj

A V E N D RE

Récoltes 1877 e t Î878.

S'adresser à M. POTTIER, aux Ri i
gaudières , commune d'Allonnes.; riOfJ!

T P f t é S E N T E M E R T ,

B E L L E MAISONi.
Rue d'Orléans, 73, à Saumur.

Cette maison comprend : salle à
manger , salon , cuisine , plusieurs
chambres à coucher, à feu, au pre-mier

et au deuxième étages, cabinets^
de toilette , greniers sur le tout;
Cour, écurie, remise, pompe et

caves.
S'adresser au bureau du journal.

BEAU ET BONCARROSSIER, ex-'
cessivement sage , pouvant traîner u|t)
fort poids, taille 1 mètre 65 centi-,
mètres, bai. 'V

P r i x : l,000 rrancM. >V
S'adresser au bureau dujournal.

— - r i f

UNE MAISON DE COMMERCE Acrti
manrte une caissière ou wni»
caissier. n

S'adresser au bureau du journal. *>(
m

UN MÉNAGE liemauAc wne.
Vlace •. l'homme comme jardinier et
la femme comme cuisinière et s'occu-pant

de la basse-cour.
S'adresser au bureau du journal.

Poudre do Riz spéciale préparée au Blamlitti'}, «nH?
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION. SALUTAIRE SUR 1,A,.PKAU

EUAMaAiT'BK inniUiie, mii donne-t-ella t l tiiat use frtlebeor nttveUi.
«c.iriâ«i«ÎOi,-, .. Il C h . F A Y , I n v e n t e u r 1+»— o,raede I« Paix

SE MÉFIER DES IMITATIONS E T CONTREEAÇQN^,.^
fff'• Junomer.t dn T y i h u n a l civil dn l a Seine du S mat IS7ô. -

garantis 2ans 14fr.—Montres tout argent à8
rubis gar. 3ans,18tet tout OR, 48tetc.Env.f''
du tarif.S'adràG.Tribaud.iiàùfàEesançon (Doubs)

| l | g |i'plate à cylindre,
"I |i,-2 0i.—Kemou-

- _ _ ...E;litoirssimili-OR,
garantis2ans 14fr.—Montres fout argcntàS
rubis ear. 3 ans, * 8 ' et loutOR, 4 8t etc. En V.
du tanf.S'ad'à G.Tribaudeau P à Besançon (Doutai>

W, BODLEVARD SAINT-GERIAIH

GRANDE ET BELLE CAVE
rmor» d ' I n o i M l a t l o u » ;)

Rue de l'Hôtel-Dieu, n" 1. .s
S'adresser à M. E. PLESSIS , mêmes

maison. . , i

PRÉSENTEMENT,

Ou pour la Saint-Jean prochaine,!;

m i m m m\m '\
S'adresser à Saint - Joseph , rué'

Haute-Saint-Pierre. ;>!
, • - :—Î,i5

A V E N D RE

UNE TRÈS-BONNE TOUE '
Kn clidnet

Planeker sapin du Nord, caillebotBi:î
à l'avant, scnlineau.

S'adresser à M . GRELLET, Café de^,
la Paix, ou à M. RoLAlib , aux bains."

' '" Croix de la l.dgion d'Honneur
T'/' l à l'Exposit. univ. de 1861. 9;

EERE NOUILLE DoileMet,:*
AÀoptée par toutes l e ï graudàtt ''^-'^

r.^'"; Admlnistrattona. t'i
OÉPOT CHEZ TOUS LES PAPETIEU

LOSANGE PURGATIF
ANCIENNEWEHTE',

Trçs facili! ^
pl'ondro,

sans mveur
i • c o l i q n c a ; .

i 1% iistiva'

Miel» T B I d O T , r u e dos Saints-Pères, 39, Paris,^
l iW d e u x purROtlons, i ( 2 0 i par la poslc, ton

„ 8iBirfluya.dan8 tou|es j|.es f |i|çr^iaj:iiej|.

INCONTINENCE D'URl.1 ^

Guérison par Je traitement du doc-teur
BliAUFUME, (4o Châteauroux.

Traitement gratuit pour les pauvres;

^ PHARfflACIEDROGDERIE
Ancienne Pharmacie PASQUlSl^'^i^i

A. CLOSIER, Successeur.

3US1}

Lauréat de T'Ëciole de Pharmacie, élève de i''Ecole Supérieure,
de Paris, . «3,

, K,;,, .,^9.9 r u e du Marché-Moir, §aaiiimvji
Grand assortiment de bandages iiernialves, de bas en tissu 1

pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. .
Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures, ies

bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spéciale-
Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des fiermes
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le Cicerou*

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut. ^
—— —•—'—-~r«

En vente chez tous les libraires:

i S f , , L E S , C H R O N I Q U E S SAUMUROÏSB^.;..^^ •

(.iîjt'i f Par M. PACL RATOUIS. — 1 volume i n - l f ^ ' " ^ ' " '

lÉicDES H i s ï OR i QCE S s îR v n ( y t % 0 ^

' S Ï Ï L i ETABLISSEMENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUHI R̂ '
) .amlËWjhh tti'Ufsi i «t Par le même auteur, •tnèï iiil» i

LES ORIGINES DE VmtM^l DtQUITATION ClVlU

D E L ' É C O L E D ' E Q U I T A T I O N MILITAÏRE «I®''
DE LA VILLE DE SAUMJQR (1593 à 1830) j

Par le même-

En vente, à.§^fliiir, chez tous les Libraires, 5J^^^^

m m m m

j ; 'D'HOMÈRE
MISES A L A P O R T É E D E T O U T L E

• Par IF. BUABUKOir,

Vïliade est suivie,dti réçil,do la ^M&MJ^àlMM
(2* livre de l'Enéide].

' I l i a
Les deux volumes ensemble

Un volume, V I l i a d e : 3 fr. - Un volume, VOdyssée: 2 fr. S" e.
:.,5,fr".:-. A »

Saumur, imprimerie de P. GODET

Vu par nous Muire de Sanrour, ponr léfraliBalioû de la (signature de M. Godet.
U6têl-de-Ville de SaumUr, Ig ' i -Ifr: U MAIliK,

Certifié p a r i ' i m p r i m e u r soussig^-


